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SI PORTAIL

Quelles entreprises dois-je prendre en compte dans ma déclaration de
candidature ? 

Les entreprises prises en compte pour la mesure de l’audience sont les entreprises dont au moins un salarié se
voit appliquer la convention collective de la branche dans laquelle l’organisation se porte candidate, adhérentes
au 31 décembre 2023. S’agissant des entreprises adhérentes qui n’emploient pas de salariés, leur activité doit être
comprise dans le champ d’application de la convention collective de la branche dans laquelle l’organisation se
porte candidate. La vérification de la conformité de l’adhésion aux exigences fixées par les articles R. 2151-1 et
suivants du code du travail relève du commissaire aux comptes, qui mettra en œuvre les diligences nécessaires
pour vérifier notamment que les entreprises ont effectivement adhéré (cette vérification pourra se faire
notamment au travers du bulletin d’adhésion) et que l’entreprise est à jour de ses cotisations au 31 mars 2024. La
déclaration du nombre d’entreprises adhérentes doit être réalisée par département, sur la base des formulaires de
candidature téléchargeables dans la rubrique «Je suis une OP ».

Source URL: https://representativite-patronale.travail.gouv.fr/faq/quelles-entreprises-dois-je-prendre-en-
compte-dans-ma-declaration-de-candidature

List of links present in page 

https://representativite-patronale.travail.gouv.fr/faq/quelles-entreprises-dois-je-prendre-en-compte-dans-
ma-declaration-de-candidature

<div class="printable__header">  <img class="img-responsive site-logo" src="" alt="logo" />  <h1 class="site-name"></h1></div>

/faq/quelles-entreprises-dois-je-prendre-en-compte-dans-ma-declaration-de-candidature
/faq/quelles-entreprises-dois-je-prendre-en-compte-dans-ma-declaration-de-candidature

